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Objet : modification de la note de service DGAL/SDSPA n2008-8342 du 23 décembre 
2008 
 
 
Références : note de service DGAL/SDSPA n2008-8342 du 23 décembre 2008 
 
 
Résumé : la présente note vous informe de la possibilité de rassemblement des animaux issus de la 
ZV1-8 en ZR1-8 dans le cadre du protocole franco-espagnol. La définition du troupeau vacciné dans 
le cadre des mouvements nationaux et du protocole franco-espagnol, ainsi que les conditions de 
certification dans le cadre de ce protocole, ont également été précisées. 
 
 
Mots-clés :  Fièvre catarrhale du mouton – Mouvements nationaux  
 
 

 
Destinataires 

Pour exécution : 
- Directeurs départementaux des services 
  vétérinaires 
- Direction Régionales de l'Alimentation, de 
l'Agriculture et de la Forêt 

Pour information :  
 
- Préfets 
- Inspecteurs généraux vétérinaires interrégionaux 
- Brigade nationale d’enquêtes vétérinaires 
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1) aux points 2.2.2 et 2.2.4 du chapitre « mouvements nationaux » et à l'annexe 5 bis " Récapitulatif des 
conditions d'échanges de ruminants vers l'Espagne " de la note de service DGAL/SDSPA n2008-8342 
du 23 décembre 2008, le paragraphe suivant : 
 
"un troupeau est considéré comme vacciné si au moins tous les animaux concernés par l’obligation de 
vaccination, et destinés à la reproduction en âge d’être vaccinés au moment du mouvement, quelle que 
soit la vocation zootechnique, ont reçu la ou les injections nécessaire(s) conformément aux 
spécifications techniques du vaccin".  
 
est modifié comme suit : 
 
"un troupeau est considéré comme vacciné si au moins tous les animaux de ce troupeau, quelle que soit 
leur vocation zootechnique, concernés par l’obligation nationale de vaccination définie par l'arrêté 
ministériel du 1er avril 2008, destinés à la reproduction et en âge d’être vaccinés au moment du 
passage du vétérinaire ayant effectué la vaccination, ont reçu la ou les injections nécessaire(s) 
conformément aux spécifications techniques du vaccin".  
 
 
2) dans l'annexe 5 bis " Récapitulatif des conditions d'échanges de ruminants vers l'Espagne " de la note 
de service DGAL/SDSPA n2008-8342 du 23 décembre 2008 : 
 
− le paragraphe suivant est ajouté aux dispositions relatives aux mouvements de bovins et d’ovins 

issus de la zone vaccinale française préventive vis-à-vis du BTV1 (ZV1-8) 
 
« par dérogation, pendant la période d'inactivité vectorielle française, le rassemblement des animaux 
issus de ZV1-8 destinés à être expédiés en Espagne dans les présentes conditions, est autorisé en 
ZR1-8, sans que ces animaux prennent pour autant le statut des animaux issus de la ZR1-8 

 
 
− le paragraphe suivant : 

 
« La certification des animaux échangés entre la France et l’Espagne dans les conditions de ce 
protocole doit mentionner l’article 8.1.b) du règlement (CE) n1266/2007 au niveau de la mention 
BT2. Aucune mention ou attestation supplémentaire n’est exigible. Par contre, la mention BT-3 doit 
toujours être certifiée, dès lors que l’inactivité vectorielle n’est pas officiellement déclarée dans au 
moins un des deux pays (en l’occurrence l’Espagne à la date de la présente note) ».  
 
est modifié comme suit : 
 
« La certification des animaux échangés entre la France et l’Espagne dans les conditions de ce 
protocole doit mentionner l’article 8.1.b) du règlement (CE) n1266/2007 au niveau de la mention 
BT2. Aucune mention ou attestation supplémentaire n’est exigible. Par contre, la mention BT-3 doit 
toujours être certifiée, dès lors que l’inactivité vectorielle n’est pas officiellement déclarée dans les 
deux pays depuis au moins 60 jours, conformément à l'article 9 du règlement (CE) n1266/2007 ». 

 
 
 

 

 

La version consolidée de la  note de service DGAL/SDSPA n2008-8342 du 23 décembre 2008 est 
disponible sur Galatée. 

La Directrice Générale Adjointe 

CVO 

Monique ELOIT 
 


